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Aujourd'hui Lundi 2 avril Deux mil sept, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN ; M. Didier CAZABONNE ; M. Michel DUCHENE ; Mme Véronique FAYET ; M. Jean-Paul 
JAUFFRET ; M. Jean-Charles BRON ; Mme Françoise BRUNET ; M. Dominique DUCASSOU ; M. Stéphan DELAUX
; Mme Carole JORDA-DEDIEU ; M. Jean-Marc GAUZERE ; M. Claude BOCCHIO ; Mme Elisabeth VIGNÉ (présente 
jusqu’à 17h15) ; M. Joël QUANCARD ; Mme Muriel PARCELIER ; M. Henri PONS ; Mme Anne WALRYCK ; M. Pierre
LOTHAIRE ; M. Jean-Louis DAVID ; Mme Anne-Marie CAZALET ; M. Alain MOGA ; M. Bruno CANOVAS ; Mme 
Françoise PUJO ; M. Jacques VALADE ; Mme Michelle DARCHE ; Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET ; M. Patrick 
SIMON ; Mme Anne CASTANET ; M. Charles CAZENAVE ; Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE ; Mme Eliane 
BON ; Mme Chantal BOURRAGUÉ ; Mme Mireille BRACQ ; Mme Nadine MAU ; Mme Françoise MASSIE ; M. Alain
PETIT ; Mme Christine CHARRAS ; Mme Marie-Claude CARLE DE LA FAILLE ; Mme Elisabeth TOUTON ; Mme 
Sonia DUBOURG-LAVROFF ; M. Jean MERCHERZ ; M. Guillaume HÉNIN ; Mme Chrystèle PALVADEAU ; M.
Daniel JAULT ; Mme Michèle DELAUNAY ; Mme Claude MELLIER ; M. Jacques RESPAUD ; Mme Martine DIEZ ; 
Mme Brigitte NABET ; M. Vincent MAURIN ; M. Matthieu ROUVEYRE ; M. Pierre HURMIC ; Mme Marie-Claude 
NOEL ; M. Patrick PAPADATO ; M. Jacques COLOMBIER (présent à partir de 15h50); 
 

 
Excusés : 

 
M. Jean-Michel GAUTÉ ; M. Alexis BANAYAN ; M. Jean-Didier BANNEL ; Mme Laurence DESSERTINE ; 
Mme Martine MOULIN-BOUDARD ; 
 

 



 

 

Construction de l’espace d’activités Lagrange. Signature des 
marchés. Autorisation. 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la construction de l’espace d’activités Lagrange, annexe du Centre de Loisirs 
Chantecler, dont le coût est estimé à 1 728 698,40 € T.T.C., la Direction des Achats et 
Marchés a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par 
l’équipe de maîtrise d’œuvre FERRON-MONNEREAU/CETAB. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission d’Appel 
d’Offres a classé en premier les offres des sociétés suivantes : 
 

- lot 01 : Démolitions –Fondations - Gros œuvre- Maçonnerie : société DIRICK’S pour un 
montant de 439 442,75 € T.T.C. 
 
- lot 02 : Charpente bois – Couverture tuiles / zinguerie : société GALLEGO pour un montant 
de 80 628,34 € T.T.C. 
 
- lot 03 : Charpente métallique estimé à 107 000 € T.T.C. Faute de réponse satisfaisante, ce lot 
a été déclaré infructueux et sera relancé en procédure adaptée. 
 
- lot 04 : Couverture étanchéité / Bardage  estimé à 105 000 € T.T.C. Faute de réponse, ce lot 
a été déclaré infructueux et sera relancé en procédure adaptée. 
 
 
- lot 05 : Menuiserie bois –blocs portes – aménagement menuisé - menuiseries PVC : société 
ART BOIS pour un montant de 130 383,14 € T.T.C. 
 
- lot 06 : Menuiserie aluminium / occultations : société LAVAL pour un montant de 79 071,99 € 
T.T.C. 
 
- lot 07 : Serrurerie / brises soleil : société LAVAL pour un montant de 85 616,20 € T.T.C. 
 
- lot 08 : Plâtrerie – Faux plafonds : société NAVELLIER pour un montant de 138 194,80 € 
T.T.C. 
 
- lot 09 : Revêtement de sols souples et durs / faïence : société ACTISOL pour un montant de 
53 035,79 € T.T.C. 
 
- lot 10 : Peinture – Signalétique : société LARREY pour un montant de 43 805,66 € T.T.C. 
 
- lot 11 : Chauffage -Ventilation- Climatisation : société ALPHACLIMAT pour un montant de 
139 798,06 € T.T.C. 
 
- lot 12 : Plomberie sanitaire : estimé à 40 664,00 € T.T.C.. Faute de réponse satisfaisante, ce 
lot a été déclaré infructueux et sera relancé en procédure adaptée. 
 
- lot 13 : Electricité courants forts et courants faibles : société ACE2I  pour un montant de 
109 194,37 € T.T.C. 
 
- lot 14 – Ascenseur : société KONE  pour un montant de 28 405,00 € T.T.C. 
 
- lot 15 – VRD / Espaces verts : société CREGUT pour un montant de 146 678,48  € T.T.C. 
 



 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des articles 
33, 40, 57 à 59 du Code des Marchés Publics. 
 
 
Les conditions d’exécution prennent en compte les éléments à caractère social et 
environnemental conformément à l’article 14 du Code des Marchés Publics (achat éthique de 
produits et matériaux) 
 
La dépense qui s’élève à la somme de 1 474 254,67 € T.T.C. sera imputée sur les crédits 
prévus à cet effet au budget de l’exercice en cours, rubrique 422 (autres activités pour les 
jeunes), article 2313. 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 2 avril 2007 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Jean-Paul JAUFFRET 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


